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RÉPAIANE FRANGUEE 

PRÉFET DE LA HAUTE-SAVOIE gr 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 

Service de la protection de l'environnement , Annecy, le 28 mars 2011 
industriel et agricole 

’ | : LE PREFET DE LA HAUTE-SAVOIE 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Arrêté n°20110874 0016 

Société MERMILLOD-PORRET à Thônes — autorisation d'exploiter 

VU. 18 code de l'environnement et notamment le titré Ier du livre V, relatif aux installations classées 
pour la protection de l'environnement, le titre IV du livre.V relatif aux déchets, et le titre 1er du Jivre ll 
relatif à l’eau’ et aux milieux aquatiques, 

VU le décret 2004- 374 du'29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets età l'organisation et 
à l'action des services.de l'État dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

VU le décret du 11 novembre 2010 portant nomination de M. Philippe DERUMIGNY, Préfet, 
en qualité de Préfet de la Haute-Savoie ; 

VU le décret n°2010-1701 du 30 décembre 2010 portant application de l'article L.514-6 du code de 
l’environnement et relatif aux délais de recours en matière d’installations classées et d’installätions, 

ouvrages, travaux ef activités visées à l’article L.214-1 du code de l’environnement 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relaif à la limitation des bruits émis dans l'eniéronnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements. ét à la consommation d'eäuainsi 

qu'äux .émissions de toute nature des installations classées pour la: protection de l'environnement 
soumises à autorisation ; : 

VU l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines 

installations classées ; \ 

VU la demande présentée le 31 juillet-2009 et complétée le:27. janvier 2010 par laquelle la société 
MERMILLOD- PORRET S.A.S. sollicite l'autorisation d'exploiter ‘unie ‘installation de travail du bois 
ainsi qu'une chaudière consotimant des déchets ‘de bois. sur le territoire. de la commune de Thones, 
références cadastrales : Section B; Parcelles n° 828, 831, 832; 833, 834, 835 et 836 ; 

VU l'arrêté préfectoral DDPP n° .2010.204 du 07 septembre 2010 portant avis d'ouverhire d'une 
enquête publique ; 

è 

VU l'arrêté de prorogation dé délai n°2011053-0013 du 22 février 2011 ; 

   



  

VU le dossier de l'enquête publique et les conclusions du Commissaire-Enquéteur. en daté du 30 

novembre 2010; ‘ - 

VU l'avis des conseils municipaux dé Thônes et Alex ; 

VU les avis des Services, ‘ ur 
‘ : ù 

VU le rapport de l'inspection des installations classées.en date du 15 février 2011, 

© VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et dés risques sanitaires et tectinologiques réuni 

le 9 mars 2011, 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ; 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de Particle L. 512-1 du code de l’environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers où inconvénients de l'installation peuvent être 

prévenis par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral, 
‘ 4 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

TITRE 1 - DISPOSITIONS GENERALES . 

Article 1.1: ‘ 

La société MERMILLOD-PORRET S:A.S. dont le siège social'est établi 7 rue des Vernaies à Thones, 

est autorisée à poursuivre l'éxploitation d'un atelier de travail du bois êt d'une chaudière à bois situés à 

la même adresse, sur les parcelles n°828, 831, 832, 833, 834, 835 et 836, section B du cadastre de la 

commune de Thones. : 

Aïticle 1.2 : 

L'établissement comprendra les principales installations suivantes : 

un atelier de production de mobilier ; 

—un stockage. de matières premières constituées principalemerit de panneaux mélaïninés ; 

uni stockage des produits finis ; Fo: 

<un silo à copéaux ; 

—une chaudière à déchets de bois. 

Article L3 : 

Les activités exercées: sur le site sont visées par les rubriques suivantes de la nomenclature. des 

installations classées :



    

Activité 
Régime : 

  

  

  

    3. Supérieur à 1 000 im” mais inférieur ou égal à 20 000 
m : 

et produits finis) 

* Total: 1230 m°     

N° de Niveau présent À : Autorisation 
rubrique sur le site D : Déclaration 

Atelier ou l'on travaille le bois ou matériaux combustibles 
analogues. La puissance installée pour alimenter - |] Puissance des machines : 

241021 l'ensemble des machines étant : | | À 

1. supérieurs à 200 KW 300 kW 

Combustion à l'exclusion des Hstleions visées. par. les a : 
chaudière «: bois.» 

rubriques 2730 et 2271: (combustible : déchets de 

‘ B. Lorsque les produits consommés. seuls où en-mélangé D particules 
2910-B sont différents du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, ' À 

du fioul doméstique, dti charbon, des fiouls lourds ou de . mn 
la biomasse, ‘et si la puissance thermique maximale de tisne DEN 
l'installation est supérieure à 0,1 MW. ju 7 

Dépôt de papiers, cartons où matériaux combustibles | Stockage de panneaux de: ï P e papl 8e de p: 
analogues y compris les produits finis conditionnés, à | ‘paiticules mélaminés, 
l'exception des établissements recevant du public, ‘le -| fonds de meuble et 

21530 -3 volume suséeptible d'être stocké étant : cartons (matière première D 

  

  
\ 

Les prescriptions relatives au récépissé de déclaration délivré le. 11: juin 1992 sont abrogées et, 
remplacées par les conditions. du présent arrêté. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées, soumises à déclaration, 
citées dans le tableau ci-dessus. : 

Article 1.4 : 

La présente autorisation ne dispense. pas le bénéficiaire, des formalités et accords exigibles, le:cas 
échéant, par d'autres réglementations (Code de l'urbanisme, Code du Travail, voirie, etc..). 

Article 1.5 : Conformité aux plans et données techniques 

Les installations et leurs annexes seront situées, installées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques.contenus dans les différents dossiers de demande d'autorisation, sauf dispôsitions 
“coniräires du présent arrêté. 

Article 1.6: Interdiction d'habitations au-dessus des installations." 

Les installations ne devront pas être surmontées dé ‘locaux occupés ou habités par destiers. 
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Article 1:7 : Dossier Installations Classées 

L'exploitant devra établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : : 

— copie du dossier de demande d'autorisation d'exploiter, 

— copie des plans tenus.à jour, 
— copie de l'arrêté préfectoral d'autorisation, 

y copie. des consignes, 
— copie des résultats des contrôles et analyses. sur r les effliénts, des mésures sur le bruit, des:rapports : 
de visites dés installations électriques et.des moyens de secours, 

— justificatifs de l'élimination des déchets. 

Ce dossier devra être tenu à la disposition de l'inspection des. installations classées, ainsi que des 
organismes chargés de la police de l'éau.et des visites périodiques de l'établissement. 

Article 1.8 : Contrôles et analyses 

L'inspection des. installations. classées pourra demander que. des-contrôles, des analyses et des 
prélèvements soient effectués par un. organisme. indépendant, dont le choix sera soumis à son 
approbation s'il n'est pas agréé à.cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions du présent 
arrêté; les frais occasionnés par ces études seront supportés par l'exploitant. Elle pourra également 
demander la mise en place-et l'exploitation aux frais de l'exploitant d'appareils pour Ie contrôle des 
‘émissions ou des concentrations des matières polluantes dans l'environnement. 

Article 19 : Normes 

En cas de modification de l'une des normés applicables par le présent arrêté, l'homologation de la 
norme modifiée enträîtera la substitution des dispositions de cette dernière à celles de la norme 

précédente, 

Aïticle 1.10 : Mise en sérvice 

L'arrêté d'autorisation cessera de. produire effet lorsque les installations n'auront pas été mises em 
service dans. le délai de trois ans, ou.n'auront pas été exploitées durant deux années consécutives, sauf 
cas de force majeure. 

. \ é 

Article 1.11 : Démarrage - dysfonctionnement - arrêt momentané 

Les conditions d'exploitation prescrites par le présent arrêté s'appliquent. dès le démarrage des 
installations, y compris duränt les périodes de dysfonctionnement où d'arrêt morñentané de celles-ci. 

Article. 1:12: Accident - lücident 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais À à Tispection des Installations classées de J 

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement les accidents ou'incidents 

survenus du fait-du fonctionnément-de cette installation et qui sont de nature ä-porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de l'énvironnement. 

Sont à signaler notamment en application de ces dispositions": 

—tout déversement accidentel de liquides polluants, 

—tout incendie ou explosion, 

sde 

 



  

“toute émission. anormale de fumée ou dé gaz irritants, odorants où toxiques, 

—toute élévatioh anormale du niveau des bruits émis par l'installation, 

tout résultat d'uñe analyse ou d'un contrôle dela qualité des eaux rejetées, du: niveau de bruit, de la 
téneur dés fumées en polluants, des instailations électriques, etc …., de nature à faire soupçonner un 
dysfonctionnement important où.à caractère continti des dispositifs d'épuration où l'existence d'un 

danger, ° 

Si lé fonctionfement des installations fait apparaître des ‘inconvénients où dangers que les 
prescriptions du présent arrêté ne suffisent pas à prévenir, l'exploitant doit en faire dans les meilleurs 
délais la déclaration à l'Inspecteur des Installations classées. 

Dans les cas visés aux alinéas précédents, l'exploitant prendra les mesures d'exécution immédiate 
nécessaires pour faire cesser les dangers on iiconvénients et limiter les conséquences pour les intérêts 
protégés par l'article L511-1 di Code de l'envirénnernent. 

L Article 1.13 : Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire-sous. la surveillance; dirécte ou indirecte, d'une personne nommément 
désignée par l'exploitant et ayant une connaissance dé la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. : 

Article 1:14 : Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangèrès à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 
L'établissement sera protégé par une clôture et, en dehors des périodes d'activité, les issues seront 

fermées à clé. 

Aïticle 1. LS : Connaissance des produits. - Etiquetage * 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents fui permettant de connaître la nature et les 
risques des ‘produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité prévues par l’article R. 231-53 du Code du travail. 

Les fûts, conteneurs et autres réservoirs mobiles doivent porter en caractères très lisibles le nom des: * 
produits et, s’il y'a lieu, les symboles’ de danger conformément à l’arrêté ministériel du 20 avril 1994 
modifié relatif à la déclaration, la ‘classification, Femballage et l'étiquetage des substances et 
préparations -chimiques daügereuses. 
Pour lés stockages de produits én'vrac livrés par camion où wagon, l’étiquetage selon les règies'du 
transport des matières dangereuses doit figurer sur les emballages. 

‘Article 1.16 : Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit.tenir à jour un état indiquant la nature et la Quantité des produits dangereux détenus, 
auquel. est annexé un plan général des stockages. Cet état est:tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services.d'incendie et de secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 
l'exploitation. 

Axticle 1.17 : Modification - Extension - Changement d'exploitant 
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Toùte modification apportée par le demandeur à l'instaliation, à son, mode d'utilisation où à son 
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du. dossier de demande 

d'autorisation, devra être portée avant sa réalisation à la éonnaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Dans le cas où l'établissement chanigerait d'exploitant, le nouvel exploitant où son réprésentant devra 
eh fairé la déclaration au Préfet de la Haute-Savoie dans le mois suivant la prise de possession. 

Article 1.18 : Abandon de l'exploitation 

En cas de fermeture ou de cessation d'une activité particulière à l'intérieur de l'établissement, 
l'exploitant devra adresser au préfet la notification prévue par l’article R. 512- 39- 1 ‘du code de 
l’environnernent, et ce trois mois au moins avant l'arrêt de l’instaliation. 

Cette notification indiquera les mésures prises ou prévues pôur assurer, dès l'arrêt de Pinstallation, la 
mise en sécurité du site, Ces mesures comporteront notamment : 

—l'évacuation où l'élimination. des produits darigereux, et, pour les. installations autres que les 
installations dé stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

—des interdictions ou limitations.d'accès au site, 

. —la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 

—la suiveillance dés éffets de l'installation sur son-euvironnement. 

En outre, l'exploitant devra remettre le site dans ün état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l'environnement, et qu’il permette un usage futur du site: - 

détermirié selon les dispositions des articles R. 512-39-2 etR.512-39-3 du code de l’environnement: 

Atout moment, même après la remise en état du site, le préfet pourra imposer à l’eéxploitant, par arrêté 
pris dans les ‘formes prévües à l'article R.. 512-31 du code de l’environnèment, lès’ prescriptions 
nécessaires à la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 de ce même code, 

En cas de modification ultérieure de l'usage du site, l'exploitant ne pourra se voir imposer de mesures 
complémentaires induites par ce nouvel usage, sauf s'il est lui-même à l'initiative de ce changement . 

d'usage. 

Tous Jes produits dangereux ainsi que tous les déchéts doivent être valorisés ou évacués vers des 
installations dûment autorisées. 

Les cuves:aÿyant contenu des produits susceptibles dè polluër les eaux doivent être vidées, nettoyées, 
dégazées et le cas échéant décontaminées. Elles sont si possible enlevées, sinon, et dans le cas 

spécifique des cuves enterrées, elles doivent être rendues .inutilisables par remplissage avec un 
matériau solide imerte. 

Lés installations de production fixes et mobiles seront démontées, sauf si elles sont destinées à une 

activité future, 

Le distribution de gaz de ville sera mise en sécurité (fermeture des organes de coupure). : 
Les utilités du site (chauffage, compression d'air, alimeñtation électrique) seront maintenues enétat de 
fonctionnement. 

-6-  



  

TITRE I : PRESCRIPTIONS APPLICABLES A l'ENSEMBLE DES INSTALLATIONS 

‘Article 2 : PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 

‘Article 2.1 : Généralités 

+ La présente autorisation vaut autorisation et/ou tient lieu de. déclaration.-pour les ouvrages, 
instailätions, travaux: et activités nécessaires à l'exploitation: de l'installation, relevant de l'article R. 
214-1 du.code de l’environnement. > : 

: 

Article 2.2 2.2 : Alimentafion en'eau 

En cas de raccordemerit sur un forage en riappe, l'ouvrage devra être équipé d'un clapet anti- retour où 
de tout autre dispositif équivalent. 

Lors de la réalisation et an cours de l'exploitation de forages en nappe, toutes.dispositions devront être 
.: prises pour d'une part, éviter de mettre en commimication des nappes:d'eau distinctes, et d'aütre part 
prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménägement approprié vis-à- 
vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses: 

En cas de cessation d'utilisation dun forage, l'exploitant devra prendre les mesures appropriées pour. 
l'obtutation où le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau-souterraines. 

La réalisation de tout nouveau fotage. ou la mise hors.service d'un forage devra être portée au préalable 
à la connaissance de l'inspection des installations classées avec tous les éléments d'appréciation de 
l'impact hydrogéologique. 
Toutes dispositions seront prises a in d'éviter tout phéndmène de pollution, du réseau public de 
distribution d'eau et du réseau d'eau à usage domestique à l'intérieur de l'usine. A.ce titre, le ôu les 
réseaux d'eau industrielle seront distincts du réseau d'eau potable, et leur: branchement. sur le réseau 

d'alimentation sera équipé d'un disconnecteur où se fera pa l'intérmédiaire. d'ime capacité alimentée 
‘ gravifairement après rupture de chargé. 

L'exploitant tiendra à. la disposition de l'Inspécteur des Installations classées l'état de ses 
consommations annuelles d'eau. Il devra rechercher par tous les moyens économiques acceptables,’ et 
notamment à l'occasion dé remplacement de matériel, à diminuer au maximum la consommation d'eau 
de son établissement. Toutes les installétions de prélèvement d'eau. seront munies de compteurs 
volumétriques agréés. 

La consommation d'eau de l'usine sera relevée chaque semaine. Elle-sera portée sur un registre. 
; . 

L'exploitant dévra; le cas échéanï, se conformer aux mésures d'urgence que'le préfet serait susceptible 
d'imposer dans le cadre des articles R..211-66-à R. 211-70 et R.‘216-9 du code de l'environnement, 
relatifs à la limitation ou à la suspension provisoire des.usages de l'eau. 

- Les ouvrages de prélèvement devront être maintenus en bon état. 

L'usage du réseau-d'eau. imcendie Sera strictement résérvé aux sinistres et:aux exercices de secours, êt 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

Article 2.3 : Collecte des efflüents liquides 

Toutes dispositions seront prises pour éviter la dilution et pour conserver à l'état le plus concentré 
possible les divers effluents ‘issus des installations afin d'en faciliter le traitement et; si besoin, les 
prélever à la source pour permiettré des traitements spécifi ques. ‘ 
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Le réseau de.collecte des effluents liquides devra être de type séparatif. Un plan du réseau"d'égont 

faisant apparaître les secteurs collectés, les regards, les points de branchement, leé points-de rejet, sera 

établi, régulièrement tenu à jour et mis à la disposition de l'Inspecteur des Installations classées. ‘ 
. \ . 

Les ouvrages de rejet devront être en nombre aussi limité que possible et aménagés de manière à 
réduire au maximum la perturbation apportée-au milieu récepteur. 

Les ouvrages de collecte et les réseaux d'évacuation des eaux polluées ou susceptibles de l'être devront 
être étanches. Leur tracé devra en permettre le curage ou la visite en cas de besoin. En aucun cas, ces 

ouvrages ne devront contenir des canalisations de transport de fluides dangereux ou être en relation 

directe ou indirecte avec celles-ci. 

Article 2:4 : conditions derejet des-effluents 

. Article 2.4.1 : Eaux pluviales. 

Les eaux phiviales seront rejetées dans le Fier. 

Lés eaux pluviales susceptibles d'être polluées : eaux de ruissellement des aires de stationnement, de 

chargement seront collectées et subiront le. cas, échéant un traitement .de manière à respecter les 
valeurs limites suivantes en moyerine quotidienne et sans dilution, avant leur rejet dans le Fier : 

PA compris entre 5,5 et 8,5, U 

“température inférieure à 30°C; ‘ 
matières en suspension totales inférieures à 100 mgL 

=DCO inférieure à 300 mg/l 

—hydrocarbires totaux inférieurs à 10:mg/l,. 

—coimposés crganiques halogénés (AOX) inférieurs à 1 mg/l. 

Aucune valeur instantanée ne devia dépasser le double des valeurs limites en concentration 

susmentionnées. : 

Le rejet devra par ailleurs répondre aux conditions suivantes : ° . 

—la couleur ne devra pas provoquer une, coloration visible du milieu récepteur, 

—l'effluent devrä être exempt de matières flottantes, 

—l'effluent n8 contiendra aucun. produit susceptible de dégager en égout ou dans le milieu. naturél 

directement ou indirectement après mélange avec d'autres effluents, des giz 0 ou vapeurs toxiques où 

inflammables, 

l'effluent.sera débarrassé de: tous produits susceptibles de nuire à la Conservation des ouvrages, ainsi 

que des matières déposables où précipitables qui, indirectement ou directement-après mélange avec 

d'autres effluents, seraient susceptibles dienfraver le bon fonctiorinement des dils ouvrages. ‘ 

Article 2.4. : Eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques seront rejetées dans le réseau d'assainissmet commiünal de Thônes. 

Article 2.43 : Eaux de refroidissement : :



  

Les eaux de refroidissernènt seront recyclées. En cas d'évacuation vers le milieu naturél superficiel, 
ces éauix devront présenter des caractéristiques physicochimiques, et bactériologiques équivalentes à 
celles qu'elles avaient lors de leur prélèvement, sauf én-ce qui concerne la température qui est limitée à 
30 °C. ° : . 

Article 2:5 : Contrôle des rejets d'eaux résiduaires 

Article 2.5.1 : Contrôles exceptionriels 

L'inspecteur des Installations classées, pourra procéder, de façon inopinée, à des prélèvements dans les 
effluents'et les eaux réceptrices,'et à leur analyse paï un laboratoire agréé. Le coût de ces analyses. sera 
supporté par l'exploitant. Le nombre des contrôles à sa charge sera toutefois limité à deux par an, sauf 
dans le cas où Les prescriptions techniques impôsées par le présent arrêté ne seraient pas respectées. 

Article 2.6 : Prévention des pollutions accidentelles 

Article'2.6.1 : Chpacités de rétention 

Toute‘unité (réservoirs, fts, bidons, bouteilles ...} suscéptible de contenir des liquides inflammables, 
toxiques où nocifs pour le milieu naturel devra être associée d'une capacité de rétention étanche dont 
le volume sera au moins égäl à la plus'grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 %dé la capacité du plus grand récipient associé, 
- . 50 %.de la capacité globale des récipients associés. 

Les cuvettes de rétention seront coriçues pour résister à la poussée et à l'action corrosive des liquides 
éventuellement répandus. Lorsqu'elles sont associées à des stockages de liquides inflammables, elles 
devront posséder une stabilité au feu de degré deux'heures. 

Etlés seront correctement entretenües et débarrassées des eaux météoriques pouvant les encombrer. 
Elles ne comporteront aüchi moyen de vidange par simple gravité dans les égouts: où le milieu 

récepteur. , À 

Pour les stockagés. de ré jpiènts de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, ‘la capacité de 
rétention est au moins égale à: : 

-" dans le-cas de fanides inflammables, à l'exception des lubrifiants, ‘50 % de la capacité totale .des 
fûts, i 

- dans les autres cas, 20%.de la capacité totale des fûts, 
- : dans tous les cas, 800 litres minimuni ou égale à la capacité totale orsque celle-ci est inférieure à 

800 litres. 

Les produits récupérés èn cas d'accident ne pourront-être rejetés.que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou seront éliminés comme des déchets. 

É Îi 
Les. réservoirs. ou récipients contenant des produits incompatibles susceptibles de . réagir 
dangereusement ensemble ne seront’ pas ässociés à une même rétention: 

Les systèmes de rétention seront conçus et réalisés de sôrte que les cs produfis incompatibles ne puissent 
se mêler (cyanure et acides, hypochlorite et acides ) 
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Article 2,62 : Postes de chargement où de déchärgernent 

Les. aîres où s'opèrent des chargements ou. des’ déchargements de tels: liquides seront étanches et 

: conçues pour-recueillir tôut débordement accidentel ou égouttures avant leur arrivée dané le milieu 

récepteur. 

: Les eaux susceptibles d'être polluées accidentellement devront pouvoir être isolées de leur 

déversement normal et être dirigées soit vers une station. de traitement, soit vers un bassin de retenue, 

Article 2.6.3 : Confinement des eaux d'extinction d'incendie. 

La rétention globale de l'atelier serä conçue de telle sorte qu'elle puisse recueillir les eaux susceptibles 

d'être polluées Jors. d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction, le 

volume minimal sera de 420 m°. 

Un dispositif de condamnation du réseau pluvial (vanne de sectionnement à pilotage automatique ou 

ballon obturateur) permettant la mise en rétention de l'intégralité du site sera mis. en place dans un 

délai d'un an à compter de la notification du présent arrêté. j 

Article 3 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE : 

Article 3.1 : Principes généraux 

L'émission dans l'atmosphère defamées, de buées,.de suies, de poussières ou de gaz ne. devra pas 

incommoder. le voisinage; nuire à la santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole, à la 

bonne conservation des monuments et au câractère des sites. 

:Cetie disposition est applicable aux effluents gazeux captés ‘dans les ateliers, aux buées, fumées ‘et 

autres émanations nuisibles ou malodorantes. 

Aïticle 3.2 : Conduits d'évacuatiôn 

Lés conduits d'évacuation des rejets à l'atmosphère aurontles caractéristiques suivantes : 
: . { 
  

  

  

  

repère du rejet F hauteur ; . vitesse d'éjection minimèle 

Epuration air atelier côté Est: _ “ = 

Epuration.silo à copeaux facade ” 9 mètres - 

- ouest u s ° . 

Cheminée chaudière bois "19 mètrés . . 6,7.m/s         
Leur forme, notamment dans le partie la plus proche du: débouché, devra être conçue de manière à 

favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents, 11 est en particulier interdit d'installer 

dés chapeaux ou des dispositifs équivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère des cheminées. 

. Article 3.3 : Conditions de rejet 

Les. rejets atmosphériques de l'établissement devront, présenter aû maximum les caractéristiques 

suivantes : 
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repère du rejet Paramètre concentration Périodicité du contrôle 
s" : [ mg/Nru3 ‘ © 

Epuration airateliet côté À poussières: | 2:mg/Nm3 [3 ans 
Est 

Epuration silo à ‘copeaux | poussières 2 mg/Nm3 3 àns 
facade ouest. 

repère du réjet , : : . Paramëtre h concentration en mg/Nm3 
, (air sec soûs 11% d'O:) 

‘ poussières 
Cheminée de - 150 

l'installation de . |. Oxydes de soufre : . 200 en equivalent SO; 
combustion ag bois | Monoxyde de carbone CO 250" 

à Carbone orgariqué volatil 50'en equivalent CH 

‘Hydrocarbures aromatiques polyeycliques: | 0,1 
Formaldéhyde 20 : 
Cadmiuox ‘ : -[ 0:05 
Mercure . [ 0,05 

Thallium 0,05 
Sb + As + Pb + Cr+Co +Cu +Mn+Ni+.| 0,5 

V 

Oxydes d'azote 500 en équivalent NO;           

  

Article 3.4 Contrôles 

Article 3.4.1 : Conttôles-péricdiques 
t 

Des dispositifs obturables et commodément accessibles permettant le prélèvement dans des conditions 
conforines aux normes. françaises eï vigueur (norme NFX 44052 pour les poussières notamment) 
éeront installés sur les trois exutoires décrits à l'article 3-4 du présent arrêté. Ces contrôles :seront 
réalisés tous. les ans én sortie de cheminée del'installation de combustion au bois et porteront sur les 
concentrations et les flux des paramètres visés-par l'articlé 3-4 du présent arrêté, 

Le.premier contrôle sera effectué six mois au plus tard après la misé en;service de l'installation de 
combustion au bois. Lés mesures seront effectuées sur une durée minimale d'une demi-l “heure, dans des 

conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Le choix du laboratoire choisi par l'exploitant pour la réalisation de ces mesures sera Soumis à ‘ 
l ‘approbation de l'Inspecteur des Installations classées. 

Aïticle 3.4.2 : Contrôles exceptionnels 

L'inspecteur des installations classées pourra faire procéder à des analysés des polluants émis par:les 
installations, ainsi.que de la qualité ‘dù milieu environnant. Le coût de ces contrôles sera supporté par 
l'exploitant. 

1 : Le



  

Articlé 4 : PREVENTION DE LA POLLUTION PAR LES DECHETS 

Article.4.1 : Principes généraux 

L'exploitant devra prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception'et l'exploitation de ses 
installations. pour-assurer une bonne gestion des déchets dé son entreprise et'ce, conformément:aux 
dispositions législatives et réglementaires en: vigueur t titre IV du livre V dû Code de l'environniement - 
et ses.textes d'application). 

A cette fin, il se devra successivement de : 

— limiter à ja source là quantité et la toxicité .de.ses déchets en adoptant des technologies propres, 
lorsque celles- ci s'avèrent étre-techniquement et économiquement acceptables, 

— trier, recycler, valoriser ses.sous- produits de fabrication, ° 

— s'assurer.du traitement où du prétraitement de ses déchets, notamment pär voie physico-chimique, 
détoxication ou voie thermique, 
— s'assurer, pour les déchets riltimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans des 
installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

Les emballages industriels devront être éliminés conformiément aux dispositions prévues à l'article R 
543-66 du code de l'environnement. 

. 
Dispositions relatives aux plans d'élimination des déchets 4 

L'éliminiation des-déchets industriels spéciaux devrä respecter les-orientations définies dans, le plan 
régional. de valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux approuvé par l'arrêté 
préfectoral du 28 août 1994. 

L'élimination des déchets industriels banals devra respecter les orientations définies dans le plan 
départemental d'élimination des déchets méagers et-assimilés approuvé par arrêté préfectoral ai 20 
juillet 2005. 

Dispositions en référence au dossier de demande d'autorisation 

Les dispositions proposées par l'exploitant dans son dossier de demande d'autorisation, et qui ne sont 
pas en contradiction avec les objectifs ou les prescriptions particulières du présent arrêté, sont rendues 

applicables par le présent arrêté, 

Article 4.2 : Procédure de gestion des déchets 

“L'exploitant organisera, par une procédure écrite, la collecte.et l'élimination des différents .déchèts 
générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à Jour, sera tenue à la disposition de 
l'Inspecteur des Installations Classées, 

Atticle 4.3 : Dispositions particulières 

Article 4.3.1 : Récupération - Recyclage - Valorisation 
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Toutes dispositions devront être prises pour limiter les quantités de déchets produits, nofamment en 
effectuant. toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et éconémiquement 
possibles. 

Le'tri des déchets tels que le bois, le papier, le. carton, le verre … devra être effectué en vue de leur 
valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra être apportés à l'inspecteur des Installations 

Classées. - 

Les emballägés vides ayant contenu dés prodiits toxiques ‘ou susceptibles d'entraîner des pollutions 
devront être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne. 
peuvent être totalement nettoyés, ils devront être ‘éliminés comme des déchets. industriels spéciaux 
dans les’conditions définies à l'article 4.3.4,3 ci-dessous. * 

Les boues! provenant du traitement des eaux ne pourront être utilisées en agrieulture que si elles.sont 
conformes aux spécifications énoncées. dans la norme NFU 44041 et sous résérve d'une autorisation 
spécifique ; dans les äutres cas, elles devront être traitéès:comme des déchets industriels spéciaux et 

éliminés dans les conditions définiés à l'article 4.3.4,3 ci-dessous. 

Par grands types. de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc :..) un bilan annuel précisant le taux 
et les modalités de valorisation sera effectué et tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations” 
Classées, ‘ 

Article 4,32 : Séockngis 

La quantité de déchetsstockés sur le site ne devra’pas. excéder 3 mois, hormis pour les déchets générés 
ien-faible quantité (< 5 tan) ou pour des décliets faisant l'objet de campagnés d'élimination spécifiques, 

  

La quäntité de déchets stockés-sur Le site devra être limitée à la quantité généralement produite durant 
cette. période de 3 mois, sous réserve que le stockage n'entraîne pas de dangers ou d'inconvénients 
susceptibles ‘de porter atteinte aux intérêts: mentionués à l'article L: 511-1 du codé de l'environnement. - 
Dans le cas contraire, les déchets mis en case seront évacués sans délai. 

\ Toutes. précautions seront prises pour que : 

-- des dépôts soient teius en constant état de propreté, ‘ ‘ L 

- ‘les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinigé (odeurs), : 

- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une pollution des eaux superficielles ‘ou soutertaines, ou d'une 
pollution des sols : à cet effet, les siockages de déchets seront réalisés sur des aires dont le sol sera 

imperméable et résistant aux produits qui:y seront déposés. Ces'aires seront bordées de murettes 
. conçues de manière à contenir les éventuels déversèments. accidentels et:si possible, normalement 
couvertes, 

- les mélanges de déchets ne puissent être à loriginé de réactions non contrôlées conduisant en 
particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs. 

. stockagès én émballages : 

Les déchets pourront être conditionnés. dans dés emballages eñ bon état ayant servi à contenit e d'autres 
produits (matières premières notamment) 50 sous réservé que : : 
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=. des emballages soient identifiés par les seules indications concernant le déchet. 

1 

- "il nepuisse y avoir de réactions dangeïeuses:enire le déchet et les produits ayant été contenus dans 

l'erballage, 

Les déchets dangereux conditionnés en emballages devront être stockés sur des aires couvertes et he 
pourront pas être gerbés sur plus de 2 hauteurs. 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement les. indications permettant. de 
reconnaître les dits déchets. no 

. stockages en cuves : 

‘Les déchets ne poutront être stockés que dans des cuves affectées à -cet effèt: Ces cuves seront * 
identifiées et devront respecter les règles dé sécurité définies aux articles 2.6.1 ét 2.6.2.du présent 

arrêté: - 2 

. stockages en bennes : 

Les déchets ne pourront être stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories. de déchets 
compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions seront prises pour limiter les 

envols. a 

Aïticle 4:3.3 : Trañsport 

En cas d'entèvement et de transport, l'exploitant s'assurera lors du chargement que:les emballages ainsi 
que les ‘modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assürer la ‘protection. dé 
l'environnement et À respeêter les réglementations spéciales en vigueur. 

Article 4,3:4 : Elimination des déchets 

+ Article 4.3.4.1 : Principe général 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'extérieur de l'établissement ou de ses 
dépendances, dévra être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet dans le cadre du 

titre Jer du livre V du Code de l'environnement, relative aux installations élassées. L'exploitant devra 
‘être en mesure d'en: justifier l'élimination. Les documents justificatifs devront être conservés pendänt 
cinq ans. 

Toute. incinération à l'air libre de déchets de: quelque natire qu'ils soient est.interdite. Cependant, :il 

pouira être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés par des substances 
nocives ou toxiques {papiei, palette, etc :..) lorsque ces derniers seront utilisés comme combustibles 
lors des "exercices incendie”. 

Ne pourront être éliminés en centre de stdckage de classe 1 que les déchets satisfaisant aux critères 
d'admission prévus par l'arrêté ministériel du. 30 décembre 2002 relatif ‘au stockage de, déchets 

dangereux... 

Aiticle 4.3.4,2 : Déchets banals 

Les emballages industriels devront être éliminés conformément aux dispositions des articlés R. 543-66 

à R. 543-72 du codé dé l'environnement relatifs à l'élimination des déchets d'emballage dont les 

détenteurs finaux ne sont pas les ménages. ï 

145; 

 



  

Les déchets banals (bois, papier, verre; textile, plastique; caoutchouc, etc .) non valorisables.et non 
souillés par des produits toxiques ou polluants pouriont être récupérés ôw éliminés dans des, 
installations réglementairemert autorisées en application des dispositions du plan départemental 
d'élimination des‘déchets ménagers et assimilés. 

Les-déchets industriels -banals non triés ne pourront.pas être éliminés en décharge: On entend par 
déchet trié, les déchets dont on a extrait an moins les matériaux valorisables (bois, papier; carton, 
verre, etc...) : 

Article 4.3.4:3 : Déchets dangereux | 

Pour Ÿ application des dispositions ‘du présent article; les déchets dangereux sont les ‘déchets tels que 

définis à l’article R. 541-8 du code de l'environnemént. : 

Les déchets dangereux, dont la nature phÿsico-chimique peut êtie source d'atteintes particulières pour 
l'environnemerit, devrônt faire l'objet” de traitements spécifiques garantissant tout risque de pollution : 
sur le milieu récepteur. 

Pour chaque déchet dangereux, l'exploitant établira une fiche d'identification du déchet qui. sera 
régulièrement tenue à jour et qui comportera les éléments suivants : 

- le code du -déchet selon la nomenclature définie à l'annéxe IT de l'article R. 541-8 du code de 
Environnement, 
- la dénomination du déchet, 
- Je'procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- son mode de conditionnement, 

Ie traifement d'élimination prévu, 
-les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et-constantes physiques du déchet} 
--la-composition chimique du déchet (compositions organique et minérale) 
-les risques présentés par le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'auties matières 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

: £ 

‘L'exploitant tiendra, pour chaque déchet dangereux, un dossier où seront archivés : 

“la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

= les résultats des contrôles effectués sur les-déchets, 
- lès observations faites-sur le déchet, . 
- les’bordereaux de suivide déchets industriels renseignés parles centres éliminateurs. 

Pour chaque enlèvement, les renséignements minimiums suivants seront consignés sur. un registre 
chronologique conservé par l'exploitant pendant cinq ans et répondant aux dispositions de l'arrêté du 7 
Juillet 2005: fixant le contenu des. registres. mentionnés. à “article R. 541-48 du code de 
l'Environnement : 

1. La désignation des déchets ét leur code indiqué à l'annexe II de Y'article R. 541-8 du code de 
l'Exvironnement ; 

=" 2. La date d'énlèvement ; 
-  3.Le tonnage des déchets ; 
- 4. Le numéro du ou des bordéreaux de suivi de déchets-émis'; 
= S:Ta désignation du où des modes de traitement &t, le cas ‘échéant, la désignation de la ou à des . 

opérâtions. de transformation préalable et.leur(s) code(s} selon les annexes IH-A et'l- B_ de. la. 

“directive 75/4A42/CBE du‘ 15 juillet 1975 ; 
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6. Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale ; 

..-..7. Le cas échéant, Le nom, l'adresse et le nüméra SIRET des installations dans lesquelles les 

déchets ont été préalablement entreposés, réconditionnés, transformés où traïtés ; 

-. 8. Lenom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur 

numéro de récépissé conformément à l'article R. 541-51 du code de l'Environnement ; 

= 9, La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les . 

installations -dans lesquelles les déchets ont été préalablement entreposés, reconditionnés, 

transformés ou traités ainsi que la:date du traitement des déchets dans l'installation destinataire 

finale ; 

=: 10. Le cas échéant, lé nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de 

récépissé, conformément à l'article R. 541:51 du code de l'Environnément. 

L'ensemble de ces renseignements sera tenu à la disposition de l'Inspection des Installations Classées 
de la Direction Régionale de l'Environnemént de l'Aménagement et-du Logement Rhône-Alpes. 

Dans la mesure:où la quantité annuelle dé déchets dangereux prodiits est supérieure à 10 tonnes par 
ân, la production de décfiets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination {ÿ compris interne 

à l'établissement) feront l'objet d'une déclaration annuelle 4vant:le 1er avril de l'année en cours pour ce 

qui concerne les données de l'année précédente, selon le modèle figurant à l'annexe 3 de l’arrêté du 31 
dvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. 

Cette déclaration sera réalisée par l'exploitant sur le site de télédéclaration du ministère chargé de 

l'environnement, où à défaut par écrit avant le 15° mars au service chargé du contrôle de 

T'établissement. 

Article 4.3.4.4 : Filières d'élimination 

Les filières d'élimination des différents déchets dangereux générés sont fixées dans le tableau ci- 

dessous : F 

  

  

À Code du Désigaation du Filières d'élimination ‘ Quantité moyenne 

déchet [ déchet annuelle produite 

03 O1 04 Sciuré, copeaux, Valorisation énergétique iñterne 
chutes et poussières 
de panneaux de 
particules mélaminés 

03 OI 04 Sciure, copeaux; Valorisation énergétique externe | 260 tonnes 
chutes et poussières d 
de panneaux de 
particules mélaminés 

  

  

  

  

            130111 Huiles : 2. 

15 02 02 Chiffons souillés Réutilisation après lavage . 1.2 füts dé 200 litrés 

160504 _: | Bombes aérosols : ° 

20 0133 ” Piles - DEEE 
  

Artick 5 : PREVENTION CONTRE LE BRUIT ET LES VIBRATIONS 
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Article 5.1 : Principes généraux 

Les installations seront construites, équipées et exploitées dé façon que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la’ santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer.une gêne pour sa tranquillité. ! 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel dû 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits ‘émis dans 
l'environnement par les'installations classées pour la protection dé l'environnement sont applicables. 

Aïticle 5.2 : Insonorisation des.engins de chantier 

  

Les: véhicules de transport, les matériels de manutention. et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 
de l'établissement devront être conformes à la réglementation en vigueur et notamment “aux 
dispositions dudécret n° 95.79 du 23 janvier 1995.et des textes pris en application. 

‘Article 5,3 : Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par vie acoustique (sirènes, aveitisseurs, haùt- 
parleurs ….) génants pour le voisinage sera interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention ou au’ signalement d'incidents graves ou d'accidents. . 

‘Article 5.4 : Niveaux acoustiques 

Le’tableau ci-après fixe : ° s 

-_ des niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété pour les différentés périodes 
de la journée 3e , ° j 

- les émergences maximales admissibles dans les zones.à émergence. réglementée tellés que 

définies à à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23-janvier 1997. 

Dans le cas.où te bruit particulier dé l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9-de 
l’annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne doit 
pas excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes 
diurnes ou nocturnes définies dans le tableau ci-dessus. 

  

Période Nivéaux limites Émergences admissiblés dans les zones à émergénce 
admissibles en réglementée : 

limite de propriété 
  

rs. iveau de bruil 0 iveau de brui 

cet | afetes so Pt Eva a LR 
  

Jour: 7hà22h 10 B(A) 6 dB(A) 5 4B(A) ; 
sauf dimanches et jours fériés 
  

Nuit:22hà7h 
dimanches et jours fériés           60 dB(A) 4 dB(A) : 3 dB{A) 

  

L'exploitant devra également prendre toutes les dispositions utiles afin de minimiser, en fonction du 

bruit résiduel existant, le niveau de’ bruit relevé en limite de propriété, et ce de manière à garantir le 

respect des valeurs d'émergence admissibles dans.les zones où celle-ci est réglementée.



  

Indépendamment des. contrôles. explicitement prévus . dans lé présent arrêté, l'inspection des 
installations classées de Ja Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Envitonnement 

pourra demander que. des contrôles de la situation acoustique soient éffectués par'un Grganisme où ne 
personne qualifiée dont le choix sera soumis à son approbation. Les frais de contrôle seront supportés 

par l'exploitant. 

Article 5.5 : 

La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe. de l'arrêté du 23 janvier 
1997. 

L'exploitant doit ‘faire réaliser tous les trois ans, à ses frais, une. mésure des niveaux d'émission 

sonore de:son établissement par une personne où un organisme qualifié choisi. après accord de 
l'inspection des installations classées. Ces mesures se feront aux cinq emplacements définis ci-après : 

—les quatre angles en limite de la propriété du site ; 
—en zone. à émergence réglementée, vers l'habitation du gardien des ‘Ets Fournier, en regard du site 

Mermillod-Pôrret, - 

Article 5.6: ° - / 

© Les machines fixes susceptibles d'iicommoder le voisinage par des trépidations seront isolées par des 
dispositifs antivibratoires efficaces. La. gène éventuelle sera évaluée conformément aux règles 
techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 

Aticle 6 6: : INTEGRATION DANS LE PAYSÂGE 

L'enserhble , du site devra être maintenu propré et les bâtiments et installations entretenus en 
pérmanence. 

Lés abords &æ ‘rétablissement, _placés sous Le contrôle de l'exploitant, seront aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (peinture …): Notamment, les émissaires de rejet et jeur périphérie feront l'objet 
d'un soin particulier (plantations, engazonnernent). 

Article 7 : PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

Article 7.1 : Dispositions générales ‘ ‘ : , 

Atticle 7.1.1 : Conception 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à à s'opposer éfficacement à la propagation 
, d'un incendie. 

Article 7.1.2 :.Isolement par rapport aux tièrs 

Le silo de stockage de sciure, le stock de matières premières et le stock de produits finis seront sitüés à 

une distance d'au moins 40 mètres des locaux habités par des tiers. : 
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Article 7.1.3 : Accès, voies de circulation 

À t'intérieur de l'établissement, les pistes et voies d'accès seront nettement délimitées, entretenues en 

bon état et dégagées de tout objet suscéptible de gêner la circulation. L'exploitant fixera les règles dé 
circulation applicables à l'intérieur de son établissement. 
Les bâtiments et dépôts seront accessibles facilement par les services de secours. qui devront pouvoir 
faire évoluer sans difficulté leurs engins. 

Artièle 7.1.4 : Définition des zones de dangers 

L'exploitant déterminéra les zones de. risque incendie et les zones de risque explosion de ‘son 
établissement. Ces zones seront reportées sur un plan’ qui sera tenu à jour régulièrement et:mis à la 
disposition de l'Inspection des Installations classées. Une première édition de ce plan:sera adressée à 
l'Inspection de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement dans les 
deux mois suivant la notification du présent arrêté. 

Les zones de risque incendie sont constitüées des volumes. où, en raison des cafactéristiques et des 

quantités de produits p'ésents.même occasionnellement, leur prise en. feu est susceptible d'avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement. 

Les zones de risque explosion sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive 
est susceptible d'apparaître de façon permanente, semi-permanente ou épisodique en raison de la 
nature des substances solides, liquides.ou gazeuses mises en oeuvie ou stockées: 

Aïticle 7.15 : Permis d'itervention 

indépendamment du ” “permis de feu" prévu: à l'article 7.44; tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement, conduisant à une augmentation des risqués dans les pärties de l'établissement visées à 
l'article 7.1.4, ne pourront être effectués ‘qu'après délivrance d'un "permis d'intervention" et en 
respectant les règles d'une consigne particulière, Les sonditions d'application de ces dispositions sont 
celles prescrites à l'article. 74:4 précité. 

4 

Article 7.1.6 : Consignes de sécurité. 

Sans préjudice des dispositions du code du traväil, des.consignes précisant Jes modalités d'application 
des dispositions du. présent arrêté devront être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 
fréquentés par le personnel. Ces consignes devront nôtamment indiquer: ; 

— interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties de l'établissement visées à 
l'article 7.1.4 “inééndie".et "explosion", 

“l'obligation du "perrais d'intervention" pour. les parties de l'établissement visées à l'article 7.1.4, 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en séourité de l'établissement (électricité, réseaux dé 
fluides), 
--les mesures à prendre en cas de: fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

‘dangereuses, 

—k procédure d'alerte avec les nüméros dé téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'iñcendie-et de secours, etc. 

* Article TLA.7 : Consignes d'exploitation à : 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite dés installations (démarrage 
et arrêt, fonctionnement normal, entretien, etc) devront faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. 
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Ces consignes prévoiront notamment : 

—les modes opératoires, « 

la fréquence ‘de’contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 
générées, : 
—les instructions de maintenance et de nettoyage, 

—le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessairé au fonctionnement de 
: l'installation. 

Article 1.2 : Dispositions constructives 

Les éléments de construction des bâtiments et locaux présenteront des caractéristiques de résistance et 
de réaction au feu (parois coupe-feu ; «couverture, sols et planchers hauts incombustibles, portes pare 

flamme …) adaptées aux risques encourus. 

En particulier : n : ee Li 

- le désenfumage des locaux sèra réalisé confornément à l'instruction techniqué 246 ;. 
- l'atelier sera pourvu de deux écrans de cantonnement ; 
- le désenfumage des locaux exposés à des risques d'incendie devra pouvoir s'effectuer d'une 

manière efficace. L'ouverture de ces équipements devra en toutes circonstances pouvoir se faire 
manuéllement, .les dispositifs de commande seront reportés près des’ accès, et devront être 
facilement repérables et aisément accessibles. 

. Les locaux abritant les-installation doivent. présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 
feu minimales suivantes : 
- murs ét planchers hauts REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 
- portes intérieures REI:30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et müniés d'un. ferme-porte ou d'un: 
dispositif assurant leur fermeture automatique, : 
- porte donnänt vers l'extérieur pare-flamme, de degré 1/2 heure, 
- matériaux de classe A2 s1 dO (anciennement MO incombustible). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 
gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux' en toiture, ouvrants en façade:ou tout autre 

dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture mianuelle.sont placées à proximité des accès. Le 
système de. désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

© L'exploitant fera réaliser une étude visant à-recouper l'atelier'en cantons conformes à l'instruction 
technique 246, limités par deux écrans-dé cantonnement ën matériaux incombustibles. 

. ù ne ei 
! Les écrans de cantonnement setorit réalisés au. plus tard trois ans à compter de la notification du 

présent arrêté. 

Articlé 7.3 73 : Matériel électrique 

Article 7.3.1 : Les ‘mstallations “électriques devront être conformes aux prescriptions du décret n° 
88.1056 du 14 novembte 1988 ét des arrêtés et circulairés d'application subséquents concernant la 
protection dés travailleurs dans les établissements qui mettent en oeuvre des courants électriques, Les 
inétaliations basse tension seront conformes aux dispositions de la norme € 15.100. 

L'Inspecteur des Installations classées pourra à tout moment prescrire au chef d'établissement dé faire 

procéder à une vérification de ‘tôute ou partie des installations électriques par un. vérificateur agréé 
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dont le.choix sera soumis à sou approbation: Les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés 

par l'exploitant. 

Article 7,3.2 : Un interrupteur général, permettant de couper lé courant en cas de nécessité et après les 
beures de travail sera-mis en place, pour-chaque installation ét pour chaque bâtiment ou groupe de 
bâtiments. 

Article 7.3.3 : Les installations dans lesquelles une atinosphère explosive est susceptible d'appäraître, 
"notamment en raison de.la natire dés substances solides, liquides. ou gazeuses mises en° oeuvre, 
stockées, utilisées, produites .ou pouvant apparaître au cours des opérations, seront soumises aux 

dispositions suivantes : S 

ls matériel électrique devra être choisi en fonction du risqué d'apparition des atmosphères explosives 
et de la nature de celles-ci ( gazeuse ou poussiéreuse) ; ! 

—lé zonage des "installations sera réalisé selon les dispositions de la diréctive 1999/92/CE du 16 
décembre 1999, dite ATEX (zones de type 0,1 et 2}; 
—les nouveaux matériels mis en place devront être compatibles avec le type de zone où ils sont 
installés (au sens de la directive "ATEX"), et devront êtré d'un. type certifié-selon l'approche de la 
directive 94/9/CE (transposée en, droit françäis par le décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif 
aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés.en atmosphère-explosible) ; 

— les matériels en place conformes aux dispositions de l'atrêté ministériel dû 31 mars 1980 relatif à la 
réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de Ja législation sur 
les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion pourront être conservés ; 

— les mâtériels électriques présents dans les.ateliers seront repérés sur le plan de'zonage vis-à-vis du 
“risque d'incendie, d'explosion.ou d' émanations toxiques, demandé au deuxième alinéa de l'article 7.1.4 
du-présént arrêté, = 

Article 7,34 : Mise à la terre des équipements 

Les ‘équipements métalliques’ (réservoirs, cuves, : canalisations) : devront être mis à la terre 

conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment. de. la nature 
.explosive ou inflammable des produits. 

Article 74 : Dispositions d'exploitation 

Article 7.4.1 : Vérifications périodiques 

Le, matériel. électrique et- les moyens -de secours contre. l'incendie feront l'objet de vérifications 
périodiques : par ‘une personne compétente. Îl conviendra en particulier. de s'assurer du bon 
fonctionnerneñt permanent de tous leurs organes nécessairés, à la. mise en œuvre des dispositifs de 
sécurité. . ‘ 5 

25 - 
Les moyens de secours contre l'incendie devront être maintenus en bon état et vérifiés au moins une. 
fois. par an. 

La périodicité, l’objet et l’éténdue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu 
des rappoits:-relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la 
périodicité, l’objet et l’étenduedes vérifications des installations éleciriqués an titre de la protection 
des travailleurs ainsi que le conteni des rapports-relatifs aux dites vérifications. 
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Axticle 7,4:2 : Consignes 
Des consignes écrites seront établies pour. la mise en oeuvre des moyens d'intervention de lutte contre 

l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre 
l'incendie. Ces consignes seront portées à la éonnäissance du persônnel concerné. 

“Atticle 7:43 : Equipe de sécurité. 

Le responsable’ de l'établissement veillera à la constitution, si besoin, d'équipes d'intervention et à la 
formation sécurité de son personnel. Ce dernier devra être entraîné au maniement des moyens: de 

Secours. 

Atticie 7.4.4 : Permis de feu 

Dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion seront interdites les flammes à l'air 

libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire des étincelles à Y'air libre (chalumeaux, 

appareils de soudage, etc …). ( 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux 

visés ci-dessus, devront être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un “permis de feu" délivré.et 

dûment signé pat l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne 
. pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité 

de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition 
des agents effectuant les travaux d'entretien. L'interdiction permanente de fumer ou d'approctier avec 
une flamme dévra être affichée dans ces zones. 

Article 7,45 : Divers - 

Il sera: interdit de. fumer dans les locaux autres que les locaux administratifs et de détente. Cette 
interdiction sera affichée en caractères très apparents dans les locaux et sur les portes d'entrée . 

Lés locaux seront maintenus en ‘bon état de propreté et régulièrement nettoyés, iotémment de manière 

à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage 
devra être adapté aux risqués présentés par les produits et poussières. 

Aticle 75 : Moyens de lutte ‘contre l'incendie ‘ 

L'établissement devra disposer de moyens internes dé lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 

défendre et-au moins : 

- -d'extincteurs à eau pulvérisée de 6 litrés à raison dun appareil poùr 200 in? (minimum 2 appareils 

par atelier, magasin, entrepôt, ete …), 

-.: d'extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux ét machines électriques, 

« d'extincteurs à poudre (ou équivalent) ‘de type 55 B près. des installations de stockage et 

d'utilisation de liquides et gaz inflammables: . 
4 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfaitement accessibles. 

Les locaux abritant des produits combustibles ou inflammables sont dotés : 
= d’un système d’alarme incendie.; 
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- de robinets d’incendie armés; 
-_ d'unréseau sprinkier alimenté par. deux résérves d'eau de 30 m° et 460. m° 
- : d’une réserve de produits absorbants en quantité adaptée au'risque, sans être inférieure à 100 litres 

et des pelles. . $ 

Là défense extérieure sera assurée par deux poteaux d'incendie assurant un débit simultané de 60 m°/h 
pendant 2 heures, conformes à la norme NFS,61.213, situés à proximité du site. 

Aïticle 7:6 : Protection: contre l'électricité statique, les courants de cireulation ét la foudre 

Article 7.6.1 : Toutes les parties -suisceptibles d'emmagasiner je charges électriques (éléments de. 
construction, appereillage, conduits, supports, éte …) seront reliées à une prise de terre, conformément 
aux normes en vigueür, soit directement, soit par le biais de liaisons équipotentielles.. Un contrôle 
identique à celui prévu à l'article 7.3.1 sur le matériel éléctrique sera effectué sur les liaisons avec ta 
terre. 

Les cheminées métalliques seront interconnectées à la structure métallique du bâtiment. 

Article 7.6.2 : L'analyse du risque foudre annexée à la demande d'autorisation du 31 juillet 2009, basée 
sur une.évaluation dés risques conformément à la norme NF.EN 62305-2; et destinée. à définir les 
niveaux de protection nécessaires aux installations, sera mise à jour à l’occasioü.de toute modification 
de l'installation pouvant avoir des répercussions sut les données d’entrée: 

[En fonction des résultats de lanalyse du-risque foudre, une étude technique sera réalisée par un: 

organisme compétent, afin de dé définir précisemment les mésüres de prévention et les dispositifs de 
protéction, ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maimènance. Cette étude devra être 
réalisée avant le Ler janvier 2012. 

: Les systèmes de‘protection retenus. par l'étude technique devront être conformes aux normes 
françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans-un état membre de l’union européenne. 
L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, 
par-un organisme compétent, à l'issué de l'étude teclinique au plus tard deux ans après l'élaboration de 
Fanalyse du risque foudre." 

L'installation des protections fera l'objet d'une vérification complète par un organisme comigiétent, 
distinct. de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. Une vérification visuelle séra 

réalisée annueflement pär un-organismie compétent. L'état des dispositifs de- protection contre la foudre 
‘des installations fera l'objet d'une vérification complète tous. les deux ans:par un orgañisme compétent. 
Toutes ces vérifications seront décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées 
conformément à la norme NF EN 62305-3. 

Les agressions de la foudre sur Le site seront enregistrées. En cas de-coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concérnés.sera réilisée, dans un délai maximum d'un 
mois, par un organisme compétent. Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une rernise 

‘en état, celle-ci sera réalisée dans‘un délai maximum d'uri mois. 

L'exploitant tient en pérmanence à “disposition de l'inspection des' installations élassées l'analyse du 
risque foudre, l'étude technique, la notice.de vérification et de maintenance, le carnet de: bord et les 

rapports de vérifications. 

Article 7.6.3 ; Durant la période transitoire, les équipements de protection contre la foudre: mis en 
place en application dela réglementation antérieure font l'objet d'une surveillance conformément à à la :. 
norme NF € 17-100. 
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TITRE I - PRESCRIPTIONS APPLICABLES 
ACERTAINES PARTIES DE L'ETABLISSEMENT 

Atéiclé 8 : INSTALLATION DE COMBUSTION 

Article 8.1 : Combustible admis 

Le combustible utilisé proviendra soit de. biomasse, télle qu'elle est définie à la rubrique 2910 de la 
nomenclature des installations classées, soit de chutes. de panneau mélaminé de classe El à faible 
teneut.en formaldéhyds. 

Atticle 8.2: Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessäire, 
afin d'assurer un fonctionnement ne. présentant pas d'inconvénients pour le voisinage, Ces opérations 
porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz dé combustion-et, le cas échéant, sur les. 
appareils de filtration et d'épuration, :: : 4 

Atticle 8.3: Equipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion’ qui la composent doivent être. équipés des appareils de 

réglage des feux et de contrôle ‘nécessaires à l'exploitation en vue de réduire. la. pollution 

atmosphérique. 

Article 8.4: Livret.de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion seront portés 
sur le livret de chaufferie. ° 

Article 9 : PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX-INSTALLATIONS DE TRAVAIL DU BOIS 

Sans préjudice : des’ prescriptions particulières édictées par le. présent arrêté préfectoral, ‘les 
° prescriptions gériérales de l'arrêté ministériel relatif aux -installations ‘de travail du bois pris en 

application des aïticles L.. 512-10,et R. 512-50 du code de l'environnement sont applicables aux 
installations de travail du bois exploitées par la S.A.S. MERMILLOD-PORRET. 

Aile 9.1 : Conditions d'aménagement 

Anticle 9. 1.1: Les issues de l'atelier seront toujours maintenues libres de tout encombrement. 

Article 9.1.2 :Les groupes de piles de bois seront disposés de façon à être accessibles en toutes : 
ciréonstances, .et, de manière à permettre la rapide. mise en œuvre des moyens dé secours contre 
l'incendie, On ménagera des passages suffisants, judicieusement répartis. 

Article 9.2 : Prévention des risques d'incendie et d'explosion 

Article 9.2.1 : Les générateurs de. vapeur et tous moteurs thermiques seront placés dans un local 

spécial construit en matériaux de classe A2 s1 d0 (anciennement MO) et REI 120 (coupe feu-de degré 

deux heures). 
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Ils seront sans communication directe avec les ateliers où magasins de l'établissement. Lorsqu'une. 

comtnunication sera inévitable, elle se fera par un sas de trois mètres çarrés de surface minimale dont 

les portes, distantes de déux mètres au moins en position fermée, seront pare-flammes de degré une 

heüre et munies d'un système de fermeture automatique. 

Aïticle 9.2.2 :- S'il est fait usage d'un générateur à. vapeur alimenté par des déchets, copeaux où 
sciures, des dispositions'seront prises pour éviter tout danger d'incendie. 

En.particulief, ce combustible ne sera pas accumulé. dans La chaufférie et, le soir, à l'extinction des 

feux, on veillera à éloigner des.générateurs les copeaux et sciures: 

Atticle 9.23 : Les appareils de chauffage-à foyer et leurs.conduits de famée seront placés à distance 

convenable de toute matière combustible et demanière à prévenir tout dangér d'incendie. 

Article 9.2.4 : Les mesures seront prises pour, éviter toute acéumulation dans l'atelier et les locaux 

annexes, de copeaux, de déchets de sciures .ou poussières, de .manière à prévenir tout danger 

d'incendie, 

L'atelier sera balayé à la fin du travail de la journée et il séra procédé, aussi fréquemment que 

nécessaire, à l'enlèvement des poussières qui se seront accumulées sur. les charpentes, ces poussières 
étant susceptibles de propager un incendie. . 

"Article 9.2.5 : Le local où l'où recueille les poussières sera éloigné de tout foyer, et. construit en 

matériaux résistant au feu. 

Aïticle 9.2.6 : Si l'éclairage de l'atelier est assuré par lampes électriques à incandescence ou à 

fluorescence, ces lampes seront installées à. poste fixe; les lampes ne devront pas être suspendues 
directement à bout de fils conducteurs; l'emploi de lampes dites baladeuses est interdit. 

L'éclairage de l'atelier par lampes à arc, par becs.de gäz, par lampes à éssence, alcool-ou acétylène, est 

interdit. Il en est de même des lampes à pétrole ou autres dont la flamme né serait pas convenablement 

protégée, Si l'on utilise des lampes à pétrole ou à essence de type lampe tempête, leur remplissage 

devra se fairé.en dehors des ateliers et magasins. : 

: Article 92.7 : Il existèra un-intemupteur général multipolaire pour couper le. courant. force et nm 

interrupteur général pour l'extinction des lumières. Ces interrupteurs seront placés ‘en dehors. de 

l'atélier sous la surveillance d'un préposé responsatile, qui interromprà le courant pendant lès heures de 

repos et tous les oirs après.Je travail.-Une ronde sera effectuée le soir après le départ du personnel, et - 

avant l'extinction des lumières. 

Article 9.2.8 : Les réserves de-bois de placage seront compartimentées avec des matériaux de classe 

A2:s1 d0 (anciennement.MO) ét RÉI 120 (coupe feu de degré deux heures); elles séront éloignées 

avec soin de toute:cause possible d'échauffement. 

Article 9.3 : Prévention du bruit 

L'atelier sera éclairé et. ventilé de façon suffisante par. des dispositifs s'ouvrant sur le dehors, de 

préférènce par la partie supérieure, et disposés de telle sorte qu'il.n'en résulte pas de diffusion de bruit 

gênant pour le voisinage. 
i 

Pendant les travaux bruyants, les baies s'ouvrant directemént sui des tiérs seront maintenues fermées. 
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Aiticle 10 : 

Le présent arrêté.sera notifié au président de la S:A.S. MERMILEOD-PORRET. 

Conformément à l'article L.514-6 du. Code de l'environnement, la présente décision peut être déférée 

au tribunal administratif de Grenoble : 

- par le demandeur ou exploitant dans:un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
décision lui a été notifiée ; 
: par les tiers dans un délai d'un .an à compier.de. la publication ou de l’affichage de ia présente. 

décision. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenuesix mois après la 

publication ou l'affichage de cette décision, le délai de recours continue à-courir jusqu'à l'expiration 
d'une période de six mois après cette.mise en service: - 

: 
Article 11 11 : 

Un extrait. du présent arrêté, énumérant notamment les prescriptions auxquelles Finstallation est 

Souimise, sera affiché à la mairie de Thônies pendant une durée minimum ‘d'un mois et affiché en . 

permanence de façon visible dans l'établissement pär les soins du bénéficiaire de l'autorisation, 

‘ ù : ï 
Un avis faisant connaître qu'une copie de l'arrêté ést déposée à la mairie et mise à la disposition de tont 

intéressé, sera inséré par les sains des services de la préfecture de la Haute Savoie et aux frais de 

l'exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département. 

Article 12.: Monsieur le secrétaire général de.la préfecture de la Haute Savoie, Madame la directrice 

départementale de la protéction des popülations et Monsieur le Directeur rébional de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement chargé de l'inspection des installations ‘classées pour la région 

Rhône-Alpes sont chargés, chacim en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une 

ampliation sera adressée à : 

.. Monsieur le maire d'Alex 

+. Monsieur le maire de La Balme dé Thüy , 

“Monsieur le Directeur départemental des Territoires, 

+. Monsieur le Directeur départemental de la Cohésion Sociale, 

+ Monsieur le Dirécteur départemental. des services d'incendie et de secours, 

Poùr. ie Préfet, 
Le secrétaire général 

Pope 

Jeän-François RAFFY 

Pour ampliation, 
La chef du service,    
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